
Ordonnance relative a l'Impot sur les Vins. 
La Coul' en renouvelant les dispositions de l'Ol'don­

JUlllce pl'ovisoil'e pOl-tant reglement pom"la perception 
de l'Impot sur les vins (a l'exception des articles 10, 
22 et 23 l'appeles le 22 AOl'It 1903) passee le 19 J uin 
1900, et renouvelee aux Chefs-Plaids d'apres la ~aint 
Michel tenns le 6 Octohl'e 1903, ouies les conclusions 
des Officiers dn Roi, a ordonne et ordonnc. 

V II l'Ol'dre de Sa }Iajeste en ('onseil, en datc tln 
i J uin 1900, autorisant la levee d'un Impot uni£orme 
d'un ehelin par gallon sur tous yins consommes dans 
l'ile. 

V n la decision des lhats le 11 Decembre 1899 de 
clore et arreter les comptes ouverts a vec les marchands 
de vins. 

l.-Il est de£endu de aebarquer, ou d'apporter DMell"e de 

d I d . d d 'b d' d' debarquer ans e essem e e arquer, es vms aucune ViuRR.i1lem 
, A' 11 lIe dR.nR le 

espcce, en cette lIe, Rllleurs que dans le havre de la Havre de Ill. 
ChauRsee de 

chaussee de St. Pierre-Port, sous peine de confiscation St. Pierre-
• Port. 

de tous vins apportes on debarques en contraventIOn 
a cet article, et en outre d'nne amende, u discretion 
de Justice, qui n'excedera pas £1,400 tournois, sur 
le maitre DU proprietaire du navire d'au bord duquel 
tels vins aul'ont ete debarq ues en contravention a 
cet article; comme aussi sous peine d'une amende, a 
discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 
tournois, sur toute personne aidant ou assistant a tel 
debarq uement. 



1903. 

IMfenHe de 
tnLnsborder 
Vins aillcurH 
que dans la 
rade ou le 
Havre de St 
Pierre-Port. 

2.-11 est ae£endu de transborder des vins dans 
cette ile ailleurs qne dans la rade ou le havre de St. 
Pierre-Port, sous peine de confiscation de t~ms vins 
transborclcs en contravention tl, cet article, et en 
outre d~llne amende, tl, discretion de Justice, (llli 
n'excedera pa'l £ 1 ,400 tOlll'nois, S11r le maitre on 
proprietaire all navire d'an bord dnqnel te18 "ins 
anront ete transbol'd6s en contl'a"ention ~l cet article: 
comme aussi (rune amende, ~l <li:5cl'etion de .Tnsti(·c, 
qui n'exceclera pas £iUO tOlll'llois, sur toute perSOJlIl(' 
aidant 011 assistant ~l t.e1 transbordement. 

~t6!~~~1~~ on :~.-11 est de£endu de aebarquer on de transbordcl' 
d~ transborder des vins d'ancnne eSI)cce dans cett.e ile delmis soleil Vms rleplllK ., - k , 

.~~1~~!'~~~~~i~il couche j usq 11 'cl soleil le,'c, SOilS peine (le confiscatioll 
leve. de tOilS vins dcbarqucs en eontl'a"ention ~l C('t 

article, et en outre (rune amende, ~l (1 iscl'(!tioll d(, 
.T nstiee, qui n'excedera pas £ I ,400 tOlll'noi~, Sill' 1(, 
maitre on proprietait·c all navire (rail hord dIHPI('1 
tels vins anront He debarq lies en eontra vention II 
eet article; comme a.llssi sous peine (l'nnc amende, 
u discrction de .T ustice, qui ne sera pas moindrc de ±: 7 
tournois, et ll'excedera pas £30 tOlll'nois, Sill' tOllte 
personne aiclant ou assistant ~l tel debarqnement. 

J)~fenJ';e de 4.-11 est dc£endu de debarqnel', ou d'apportel' 
debarqnet' 011 • 1 1 ~b d' d' d'~pporter clans le desselll (e «(' arq lieI', es VInS allClllle 
Vl11srlesilesrlc A"', 1 J 
Scrk, d'Herm espece, dans les lIes de Serk, cl Rerm, Oil (e ethon, 
Oil de .Iethou. 

on dans les dcpendances des dite~ 11es, a moins q ne 
les dits vins n'aient ete charges dans le havre de la 
ehanssce de St. Pierre-Port, sous l'eine de eonfiscation 
de tOilS vins apporte~ on debarques en eontl'aventioll 
cl, cet article, et en olltre d'llue amende, cl discretioll 
de .Justice qui n'excedera pa:" £1,400 tournois, sur 
le maitre ou proprietaire dn navire d'au bord dnqnel 
tels vins auront ctC dcbarq nes en contravention cl, 

cet article; comme aussi sous peine d \111e amende, 
u discretion de Justice, qui n'excedera pas £700 



tournois, sur tonte person ne aidant ou assistant (t tel loo.'l. 
debarq uement. 

5.-Tout rnaitre de navire qui apportera en cette Devoirs des 
• . maHres de 

ile des vms, SOlt qu'ils soient destines pOllr cette iIe, na,"ires. 

soit pour tont.e autre part, sera tenu, dans les vingt-
quatrc heures de son arrivee, et avant d'en debarquer 
ancllne partie, de deposer an burean dn Receveur de 
l'lmpot une notification, p:1 J' ecrit, sous son seing', 
datee dn jOllr q n' eIle sera remi~e, enon<;ant : 

Le llorn bre, le!-< marq lies et l' espece, des 
fntailleR, bouteilIe8, jarres, on alltreR v~tlsseallX 

Cl Ili contiennent le vin ; 
Le nom <iu navire qui l'a apporte ; 
Le lieu OU le dit vin aura ete charge; 
Les noms des personlles a q Hi le dit Vll1 

appartient ou est consigne ; 
Et dans le ca8 que des vins "oient apportes au bord 
de tel navire pOllr et re transbordes, les marques, les 
Horn bl'es et l' espece des £lltailles ou alltl'es yaisseaux 
con tenant tels VillS, seront constates dans la dite 
1I0tification; le tout sur la peine d'une amende, a 
discretion de .J IIstice, contre le dit maitre ou le 
l)rol)rictail'e uti consigllataire <le tel navire, qlli 
n' excedera pas £700 tournois. 

6.-Tout maitre ou agent responsable de navire Dcyoit-s de;; 
• . " maitres ou 

au bord duq nel les VIllS seront charges d an bord d'a~entA dc 
• • • , nEn" Ire. 

d'un autre navire, sans que les dltS vms alent ete 
emmagasines, sera tenu de deposer au bureau du 
Receveur de l'Impot, nne notification, par ecrit, SOl1S 
son seing, des marqnes, nombre et espece des futailles 
on autres vaisseaux contenant tels vins, ainsi qne dn 
nom dn navire d'au bord duquel ils ont ete pris, et 
de celui sm' leq lIel ils sont charges, et ce avant le 
depart de ce dernier; le tout sur la peine d'une 
amende, ~\ discretion de Justice, contre le rnaitre, le 
proprietaire, ou l'agent de tel navire, qui n'excedera 
pas £280 tonrnois. 
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Dcyoirs du 
proprietairc 
oudu 
collsignatairc 
de VillS, 

Mnitrc dc 
rmvirc t.ClIll 
<le pre\relli!' 
l{ecc"cl\l'l!c 
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7.-Le proprietaire ou le consignataire de \'ins 
importes en cette ile, sera tcnn, avant qu'allcllne 
partie des dits vins soit debarquee, de deposer all 

bureau dll Receveur de l'Impot, une notification, 
sous son seing, datee du jour qu'elle sera- remise, et 
enom;ant :-

Le nombre, les marques et I'espece de flltailles, 
bouteilles, jarre:o;, Oil autres vaisseaux q III eOll­
tiennent le vin ; 

Le nom dn navire qui I'a appOl'te ; 

Le lien OU il a (~te charge; 

Le tout sur la peine d'une amende, ~t discretioll (1" 
.Justice, contrc le dit proprietaire on consig-natail'e. 
qui n'excedera pas £700 tournois. 

B.-Tout maitl'e <le navil'e qui apportel'fl ('n ccttc 
ile <les ,rins sera tenn de prevenir le ReeeH'Ul' (lc 
l'Impot lors (Ill debar(l'temcnt df's dits \'ills, et aY:lllt 
(ple les dits vi ns ll'aicllt ete transportes ell magasill~ 

sur la peine d 'une amende, ~l discretion de .f llstiee, q Ili 
lie sera pas moindre de £7 tOIll'nois, et ll'excedcra 
pas £:30 tournois. 

llece .... eu~ 9.-Le Recc,reur de l'Impot I)OULTa Eaire examiner 
fl.utorl!oJe a 
f!tirc e~amincl' et J' auO'er tOilS vins al'ri \'ant en eette ile. Et tOlltc 
tOllS Vms, ~ 

personne resistant tt l'autol'ite dn dit Reecyellr, 011 

mettant anelln empcchement a l'examen et all jaugeag-e 
des dits vins, sera passible d'une amende q lIi ne sel'a 
pas moilHlre £If' £7 tonrllois, et lI'exeedera pas £:30 
tonl'nois. 

10.-L'impot sur les vins deposes dnBs les dits 
magasins sem paye all Bnreau des (~tats avant la 
livl'aison des (tits vins anx propl'ietaires d'iecnx 
sni vant le jallgeagc au momfmt de la li vraisoll. 

11 sera de plus paye ponr magasinagc comnw 
suit :-

3d. par semaine pour chaqne pipe on poim;on. 
2d. par semaine pour chaque barrique. 



1d. par semaine pour chaque demi-barrique. 
Id. par semaine pour chaque douzaine de litres. 
id. par semaine pour chaq ue douzaine de 

bouteilles. 

1903. 

11 - Les vins retires des mao-asins des ~~tats et ]<~x.emption du • ~ ~ palCment. de 

exportcs hors de cette ile en quantites de six gallons l'impot. 

et au-dela £ormant cargaison, on pour servir a l'usage 
<les equipages rle navires rlestines pour les ports dans 
la Baltique, ou ceux dans la Mcditerranee, du 
Portugal, de I'Espagne ou hors de l'Europe, seront 
exemptes du paiement de I'Impot, pour vu que la 
partie demandant la dite exemption depose au bureau 
dn Receyenr de l'Impot entre les neu£ heures dn 
matill et les trois hem'es de l'aprcs-midi du jour 
precedant l'embarquement des vins, une notification, 
pal' ecrit, sous son seing, cnoncant l'espece et la 
Cl nantite des vins; le nom dll navirt au bord duq uel 
il se propose d'embarquer les yins. 

12.-Le remboursement de I'Impot aura lieu sur Rcmbour>lc-
ment de 

tonte exportation de yins en quantites de six gallons l'ImpOt. 

et au-dela £ormant cargaison ou pour servir ~\ l'usage 
des equipages de nayires destines pour les ports dans 
la Baltique, ou ceux dans la )lediterranee, du 
Portngal, de l'Espagne ou hors de l'Europe pourvn 
que la partie demandant le remboursement a importe 
et a paye I'Impot sur les dits vins et qu'il depose au 
bureau du Receveur de I'Impot, entre les neu£ heures 
dn matin et les trois hem'es de l'apres-midi du jour 
precedant l'embarquement des yins, une notification, 
par ecrit, sous son seing, datee dll jour qu'elle sera 
remise, enon<jant :-

L'espece et la quantite des yins; 

Le nom du navire an bord dnqllel il se propose 
d'embal'quer les yins ; 

La date dn paiement de l'Impot. 
VOL. V. 6 



__ lW_~ ___ En suite de quOl les dits "ins seront janges Boit sm 
les qnais dn havre de St. Pierre-Port, soit dans un 
des magasins des Etats, an dire dn Receveur de 
I'Impot; ils seront embarq ues sous les Ol·dres et la 
suryeillance dn ~Iaitre dn Port on ses .employes. La 
mise en magasin et l'embarqnement se £eront aux frais 

Exarnen par le 
Recevcir !le 
I'impM .. 

DMensc de 
l'cmettrc vin" 
il tcrrc pour 
lcsqu«:ls UIlC 
lIot.lllcation 
d'exportation 
aura ete faiLc. 

Droit du 
Recevenr dc 
visiter 
nltvircs. 

Droit dll 
Heccveur dc 
visiter IHaga­
sins. 

et risq nes des proprietaires. 

13.-Le Receveur de l'Impot anra le droit d'ex-
aminer, Oil (le fa-il'e examiner les vin~ an snjet ilesqnels 
des notifications anront ete dcposees anx fins de 
l'article precedent, afin de s'assnrer de la yerite .les 
dites notifications, et tonte person ne resistant an ilit 
Receveur ou employes ou mettant empechement a cet 
examen sera passible d'nne amende, a discretion (le 

.T nstice, qni n'excedera pas £280 tOllrnois. 

14.-Il est de£endu de l'emettre ~\ terre anCllns \'ill~ 

pour lesqnels Hne notification d'cxportatioll anra et(' 
£aite sur la peine (le confiscation de tons yins l'cmi:, ~l 

tel'l'e en contravention a cet article et d'nne amemle, II 
discretion de .Tustice, qni n'excedera pas £1,400 
tournois, sur le maltre, ou proprietaire dn navire d'an 
bord duquel les vins auront ete remis :\ terre en 
contravention ~\ cet article; comme aussi sur la peine 
d'nne amende, a discretion de Justice, qui n'excedera 
pas £700 tOllrnois, sur tonte personne aidant on 
assistant a tel debarq uement. 

15.-Le Recevenr aura droit de visiter ou de faire 
visiter tont navil'e arrivant en cette ile, et d'en £aire 
l'examen afin de s'assurer qu'ancuns vins ne s'y 
trouvent en eontravention a la presente Ordonnance. 
Et tonte personne resistant au dit Receveur on 
employes, on mettant ancnn empcchement a cette 
visite, sera passible d'nne amende, it discretion de 
Justice, Cl ni n' excedera pas £280 tournois. 

16.-Le Receveur de l'Impot anra droit de visiter, 
on de faire visiter, les ma-gasins, ou autres edifices des 



mat'Challds et detailleurs de vins, afin de verifier la 
qllantit~ de vins q ni s'y trollvent, et de s'assnrer 
qn'anclllle fraude n'y soit commise; et tous vins 
trom·cs dans les dits magasins, ou autres edifices, 
seront snjets au paiement de l'Impot, faute aux dits 
marehands ou dctailleurs de justifier que Iedit Impot 
a ete papS au dit Receveur snr les dits vins, et tonte 
personne resistant au dit Receveur ou employes, ou 
mettallt q nelq ne empechement a telle vi site, sera 
passible d'nne amende, tt discretion de Justice, qui 
n'exce<1era pas £280 tournois, 

1903, 

7 L d . . . d I R d Droit du 1 ,- ors es vlsltes Cl- essus, e eceveur e Receveur de 

1'1 A f . dd' h '11 d . prendreechan-mpot pourra alre pren re es ec anti ons e VIllS tillon. 

dans Ies dits navires et dans les dits magasins pour en 
fairC' l'analyse. Tous Ies cchantillons qui seront 
retenm; pal' le Hecevenl' de l'Impot seront payes an 
prix COllrant. 

1 K.-Sur la demande, pal' t>crit, sous le seing du COlllletables 
(! • d I C'h ' 1 C 't bl t autoriser a allpernseur e a aussee, es onne a es e \:isiteR tout 

Assistants de Connetables de cette He seront autorises heu l'ul'))cd. 

(t faire l'oltverture et la ,-isite de tout li~u que le 
Snpen'iseur aura designe comme etant suspect et d'y 
saisit, tOllS vins rece1es daIls Ies dits lieux. 

19.-Le mot "navire." eml)Ioye dans eeUe Ordon- DCft 11 it ion ,du 
" IIlOt .. naYlrc." 

nanee ~'appIiquera a tout vaisseall, barque, bateau 
on alltre batiment de mer. Les mots "ReCeVelll' 
de I'Impot" et "Receveur," employes dans cette 
presente Ordonnance, s'appliqueront a I' Assistant­
Snperviseur, all Recevenr de I'lmpot, et a toute 
pel'sonne employee ponr les ~~tats de cette lIe tt la 
Recette de I'Impot snr Ies vins. 

20 \,,;:0 I d I fi t' I' Amelldes. . .-I:Jeront es amen es et es con sca IOns app 1-

cables, llloitie tt Sa ~lajeste et moitic an delateul'. 

Et a la Cour rappelC et rappelle l'Ordonnance des 
Chefs Plaids d'apres la Saint Michel tenns le ler 
Octohl'(, 1 R6A, portant reglement pour la perceptioll 



de I'Impot 8 Ill' les vins, et l'ordonnance provisoire 
supplementaire pour la perception de l'Impot sur les 
vins du 28 Octobre 1899. 




